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Arrêté n° 2021-00297 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des 
palpations de sécurité certaines lignes du réseau francilien de la SNCF le 14 avril 2021 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 9 avril 2021 de la direction de la sûreté de la SNCF ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-
53 du même code ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts 
et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux 
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces 
graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité 
intérieure ; que cet arrêté est pris pour les réseaux de transports en commun de voyageurs par 
voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que les tronçons des lignes C et H du réseau francilien de la SNCF situés entre 
certaines gares de Paris et du Val d’Oise, ainsi que la ligne J, constituent des espaces 
particulièrement exposé à des risques d'agression, de vol et à divers trafics ; que, à cet égard, 
des opérations de sécurisation et de lutte contre les vols, les atteintes à caractères sexistes, les 
violences volontaires et actes incivilités sont régulièrement conduites sur ces lignes ligne, 
notamment le 14 avril prochain ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant, en outre, que les attentats et tentatives d’attentats commis ces derniers mois en 
France traduisent le niveau élevé et le caractère prégnant de la menace terroriste ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, qui demeurent fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans le cadre du plan 
VIGIPIRATE renforcé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à la 
sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la responsabilité de 
l’exploitant ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 

adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité sur les tronçons des lignes C et H du réseau francilien 
de la SNCF situés entre certaines gares de Paris et du Val d’Oise, ainsi que la ligne J, le 14 
avril 2021 répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF, agréés dans les conditions 
prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle 
des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des 
palpations de sécurité le 14 avril 2021, dans les gares et véhicules de transport de la ligne J 
du réseau francilien de la SNCF, ainsi que des tronçons des lignes suivantes : 
 
- Ligne C, dans la partie située entre les gares de Paris Austerlitz et Pontoise incluses ; 
- Ligne H, dans la partie située entre les gares de Paris Nord et Ermont Eaubonne incluses. 
 
Art. 2  - Le préfet des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val 

d’Oise, le préfet, directeur du cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne et le président du directoire de la SNCF sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et des préfectures des départements des Yvelines, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-d’Oise. 

 
 Fait à Paris, le 12 avril 2021 

                                  Pour le Préfet de Police 
                Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet  
 
                                                          Signé 
 

                                       Simon BERTOUX 
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Cabinet du préfet 

 
 

 
 
 

 
arrêté n°2021-00298   

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction des ressources humaines 

 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté n° 61-2300 du 30 juin 1961 relatif à l’organisation du service du contrôle médical du 
personnel de la préfecture de police et du statut des médecins qui y sont affectés, modifié 
par arrêté préfectoral n°2017-00374 du 28 avril 2017 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2016-01025 du 2 août 2016 modifié relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction des ressources humaines ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors 
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU l’arrêté du 19 octobre 2020 par lequel M. Pascal LE BORGNE, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, sous-directeur du soutien opérationnel à la Direction de 
la Sécurité de Proximité de l’Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police, est nommé 
inspecteur général des services actifs de la Police Nationale, Directeur Adjoint des Ressources 
Humaines à la Préfecture de Police ; 
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de 
police, 
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ARRÊTE 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Pascal LE BORGNE, inspecteur général de la Police Nationale, 
Directeur Adjoint des Ressources Humaines, directement placé sous l’autorité du préfet, 
secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables, à l’exception de ceux relatifs : 

- à la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l’École 
nationale d’administration et de l’École Polytechnique ; 

- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur 
de l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du 
service de la médecine statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie 
psychiatrique ; 

- à la notation et l’évaluation des personnels qui n’appartiennent pas aux services de 
gestion administrative et financière placés sous son autorité directe ; 

- aux propositions de sanction adressées à l’administration centrale et aux décisions de  
sanctions. 

 
En outre, délégation est également donnée à M. Pascal LE BORGNE pour l’ordonnancement 
de la paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les 
unités de la région de gendarmerie d’Île-de-France situées dans le ressort du secrétariat 
général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité 
de Paris, et pour les décisions de sanctions à l’encontre des adjoints de sécurité affectés dans 
le ressort du S.G.A.M.I. de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 
Article  2 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LE BORGNE, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 1er est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Fabienne DECOTTIGNIES, administratrice civile hors classe, sous-directrice des 
personnels ; 

- Mme Aurore LE BONNEC, directrice d’hôpital hors classe, sous-directrice de l’action 
sociale ; 

- Mme Marie-Astrid CÉDÉ commissaire divisionnaire de la police nationale, sous-
directrice de la formation ; 

- M. Charles MIRMAN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
service de la modernisation et de la performance. 

 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LE BORGNE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Claude 
DUFOUR, médecin-chef, chef du service de la médecine statutaire et de contrôle, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par M. Laurent SUIRE et M. Jamil KASSEM, médecins-chefs 
adjoints, directement placés sous l’autorité de M. Claude DUFOUR, par Mme Séverine 
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FOURNIER secrétaire administrative de classe normale, responsable administratif du service. 
 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne DECOTTIGNIES, la délégation qui lui 
est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Myriam LEHEILLEIX administratrice civile hors classe, adjointe à la sous-directrice 
des personnels ; 

- M. Jean-Baptiste CONSTANT, sous-préfet détaché dans le corps des administrateurs 
civils, chef du service de gestion des personnels de la police nationale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par M. Sébastien CREUSOT, conseiller d’administration 
de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint au chef de service ; 

- M. Jean GOUJON, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 
service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et 
spécialisés et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Benoît BRASSART, attaché 
d’administration de l’Etat, adjoint au chef de service et chef du bureau du dialogue 
social et des affaires statutaires, indemnitaires et disciplinaires ; 

- Mme Suzy GAPPA, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe 
du service du pilotage et de la prospective et, en cas d’absence ou d’empêchement, 
par Mme Inès GAZZINI-ALLARD, attachée principale d’administration de l’état, 
adjointe à la cheffe du service. 

 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, la délégation qui lui est 
consentie est exercée par M. Patrice RIVIERE, commissaire de police, adjoint de la sous-
directrice de la formation, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Nicolas 
NÈGRE, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du département des formations et M. 
Jean-François DUVAL, attaché hors classe d'administration de l'État, chef du département de 
la gestion des ressources et des stages. 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurore LE BONNEC, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Catherine QUINGUÉ-
BOPPE, administratrice civile hors classe, adjointe à la sous-directrice de l’action sociale. 
 
Article 7 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Sylvie GOUNOU, attachée 
d’administration de l’État, adjointe au chef du service de la modernisation et de la 
performance. 
 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste CONSTANT et de M. Sébastien 
CREUSOT, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par :  

- Mme Chrystèle TABEL-LACAZE, commandant divisionnaire fonctionnel, cheffe du 
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bureau de la gestion des carrières des commissaires et officiers de police, et Mme 
LATOUR Ingrid, commandant de police, adjointe à la cheffe de bureau ; 

- Mme Nathalie BERGET, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du bureau de la gestion des carrières des gradés, gardiens de la paix et adjoints 
de sécurité, Mme Isabelle SOBUCKI, attachée d’administration de l’État, et Mme Julia 
ALVES, commandant de police, adjointes à la cheffe de bureau de la gestion des 
carrières des gradés, gardiens de la paix et adjoints de sécurité, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Virginie BOURDILLAT, secrétaire administrative de classe 
supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe de la section avancement du CEA et 
Mme Sonia BAZIN, cheffe de la section des adjoints de sécurité, Mme Véronique 
TRESOR, cheffe de la section des positions statutaires du CEA, Mme Olga 
VAYABOURG, cheffe de la section des mutations du CEA, secrétaires administratives 
de classe normale de l’intérieur et de l' outre-mer ; 

- Mme Delphine FAUCHEUX, attachée principale d'administration de l'État, cheffe du 
bureau du dialogue social, des affaires disciplinaires et médicales et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, par Mme Véronique CANOPE, attachée d’administration de l’État, 
adjointe à la cheffe de bureau, Mme Tahia BOINA, secrétaire administrative de classe 
normale, chargée de mission Raffaires transversalesS, Mme Anne-Sophie VAUCOURT, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section Rdialogue 
socialS, Mme Elisabeth LAFONT, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à 
la cheffe de la section R dialogue social S et Mme Mylène DAUBERTON-MERI, 
secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section R affaires médico-
administratives » ; 

- Mme Bernadette GLATIGNY, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe du bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Magalie BECHONNET, attachée principale d’administration 
de l’État, adjointe à la cheffe de bureau, Mme Gaëlle FRETE et M. Driss JAWAD, 
attachés d’administration de l’état, respectivement adjointe en charge du pôle 
rémunérations de Versailles et adjoint en charge des affaires transversales et 
indemnitaires, ainsi que par Mme Émilie MAFRAN, secrétaire administrative de classe 
normale ; 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle FRETE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Laurent 
LEBRUN, secrétaire administratif de classe supérieure, Mme Corinne PARMENTIER et 
Mme Mylène PAILLET, secrétaires administratives de classe supérieure de l’intérieur et 
de l’outre-mer et par Mme Sylvie LEBESLOUR et Mme Béatrice TIPREZ, secrétaires 
administratives de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emilie MAFRAN, la délégation qui lui est 
consentie  est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Martine 
GRZESKOWIAK, secrétaire administrative de classe normale ; 

 

- Mme Marie-Laure MAILHEBIAU, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau 
des réserves, et en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Florent 
VOGIN, secrétaire administratif de classe supérieure. 
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Article 9 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean GOUJON et de M. Benoît BRASSART, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- M. Camille TERRIER, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du 
dialogue social et des affaires statutaires, indemnitaires et disciplinaires ; 

- Mme Marie-France BOUSCAILLOU, attachée hors classe d’administration de l’État, 
cheffe du bureau de la gestion des carrières des personnels administratifs et des 
auxiliaires de bureau, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Moussa 
KHALFOUN, attaché d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe de bureau, et, pour 
signer les états de service, Mme Fata NIANGADO, secrétaire administrative de classe 
exceptionnelle, Mme Murielle DESPRAT et M. Youva CHABANE, secrétaires 
administratifs de classe normale ; 

- Mme Isabelle BERAUD attachée d’administration hors classe de l’État, cheffe du 
bureau de gestion des personnels contractuels, et en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Catherine CHHUN et Mme Steffy GUERCY,secrétaires 
administratives de classe normale ; 

- Mme Marie-Claude LAROMANIERE, attachée principale d’administration de l’État, 
cheffe du bureau des personnels administratifs et techniques de la gendarmerie 
nationale, et M. Eric REOL, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjoint à 
la cheffe de bureau ; 

- Mme Laila FELLAK, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de 
la gestion des carrières des personnels techniques, scientifiques, spécialisés, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par Mme Anaïs NEYRAT, attachée d’administration de 
l’État, adjointe à la cheffe de bureau, et, pour signer les états de service, Mme Ilham 
AMSSAOU et Mme Gabrielle RAFFA secrétaires administratives de classe normale, 
M. Khalilou WAGUE, secrétaire administratif de classe normale et Mme Martine 
POIRIER, adjointe administrative principale de 1ère classe ; 

- Mme Yamina BOUSALAH, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
rémunérations et des pensions et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Dimitri 
WIELICZKO, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, Mme Claire 
JACQUEMART, secrétaire administrative de classe normale et Mme Aisetou TANDIA, 
secrétaire administrative de classe normale, pour signer les états de paiement, les 
demandes d'ordonnancement, les annulations (arrêts de solde) et les demandes de 
virement de crédits relatifs à la paye des personnels de la préfecture de police 
rémunérés sur le budget spécial.  

 
Article 10 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Suzy GAPPA et de Mme Inès GAZZINI-ALLARD, 
la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par :  

- M. Francis GARCIA, attaché d’administration hors classe de l’État, chef du bureau du 
recrutement et par Mme Elodie DROUET, attachée principale d’administration de 
l’État, adjointe au chef du bureau du recrutement ; 

- M. Hervé PALLOTTA, agent contractuel technique de catégorie A, chef du bureau de 
l’administration des systèmes d'information ressources humaines, et, en cas 
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d’empêchement, par M. Yoann LACASTE agent contractuel de catégorie A, adjoint au 
chef de bureau. 

 
Article 11 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Aurore LE BONNEC et de Mme Catherine 
QUINGUÉ-BOPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Jean-Louis CAILLEUX, attaché d’administration hors classe de l’État, chef du bureau 
du logement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par M. Frantz DRAGAZ, 
attaché d’administration de l’État, adjoint au chef de bureau, Mme Michelle 
GATTEAUX, attachée d'administration de l'État, cheffe de la section attribution de 
logements et Mme Stéphanie ABDOULAYE, attachée d’administration de l’État, cheffe 
de la section de gestion de l’offre de logements ; 

- Mme Catherine DUCASSE, attachée d’administration hors classe de l’État, cheffe du 
bureau de l’accompagnement social et de la politique d’accueil de la petite enfance 
et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Valentin KIRCHGESSNER, attaché 
d’administration de l’État, adjoint à la cheffe de bureau ; 

- Mme Dahbia BEN HAMOUDI, cadre de santé, directrice de la crèche collective de la 
préfecture de police et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Gwenn ENGEL 
MARHIC, infirmière en soins généraux et spécialisés de 3ème grade et Mme Clivia 
NICOLINI, éducatrice de jeunes enfants de classe supérieure, adjointes à la directrice 
de la crèche ; 

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe 
du bureau de la restauration sociale, et, en cas d’absence et d’empêchement, par Mme 
Brigitte RIVAREL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle ; 

- Mme Émilie BLEVIS, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau 
des prestations sociales, de la santé et de la sécurité au travail, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Florence BOURGUEIL, agent contractuel de catégorie A, 
adjointe à la cheffe de bureau. 
 

Article 12 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, de M. Patrice RIVIERE, de 
M. Nicolas NÈGRE et de M. Jean-François DUVAL, la délégation qui leur est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Jean-Marie de SEDE, commandant divisionnaire fonctionnel de police, adjoint au 
chef du département des formations ;  

- Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef 
du département de la gestion des ressources et des stages, cheffe de la division des 
moyens opérationnels et logistiques, M. Magloire GOMEZ, attaché principal 
d'administration de l'État, chef de la division de la gestion des stages externes, Mme 
Sylvie CAETANO, attachée d'administration de l'Etat, cheffe de la division 
administrative et Mme Évelyne BLONDIAUX, secrétaire administrative de classe 
exceptionnelle, cheffe du pôle financier. 
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Article 13 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN et de Mme Sylvie GOUNOU, la 
délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par Mme Emmanuelle CHUPEAU, secrétaire administrative de classe normale, pour valider 
dans l’outil CORIOLIS les actes d’engagement comptables et financiers, les demandes 
d’ordonnancement et les demandes de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées 
sur le budget spécial de la direction des ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, 
secrétaire administratif de classe supérieure, pour valider les formulaires Rdemande d’achatS 
et les formulaires Rservice faitS dans l'outil CHORUS Formulaires. 

 
Article 14 
 
Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration de la 
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et des 
préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu’au 
bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 
 
Fait à Paris, le 12 avril 2021  

                 signé 
  

 Didier LALLEMENT 
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